
En cette belle soirée d’octobre seu-
lement une quinzaine de citoyens
s’étaient déplacés, incluant deux
étudiantes du Cégep qui étaient
observatrices. Nous avons eu droit à
une belle démonstration de solida-

rité : messieurs Roy et Carlevaris du
secteur lac Écho ont réclamé que les
fossés sur la rue Centrale, de
l’Érablière, Martin-Bol, Marianne
et chemin du lac Écho soient fonc-
tionnels le plus rapidement possible.

Le conseiller Parent embarqua dans
la danse; il souligna à monsieur le
maire que sa demande remonte à
plusieurs lunes et qu’au moment de
la confection du plan d’action 2012
touchant les infrastructures, cette
demande pourrait y être incluse.
Monsieur le maire répondit qu’il ne
promettait rien à cet effet. Il rajoute
qu’on ne peut pas toujours tirer sur
la couverture de son côté.

Module Gestion financière
Rachat partiel du fonds de roule-
ment. Le fonds de roulement de la
ville de Prévost s’élève à près de
1 600 000 $ et selon la loi la Ville
doit rembourser un minimum de
10 % annuellement, ce que Prévost
vient de faire pour un montant de
171 864 $. Le maire nous informe
que cette somme aurait pu être
déboursée seulement en 2012 et
qu’une partie du surplus au budget
y fut affectée. Il souligne son désir
d’abaisser la dette.

La Ville a approuvé des déboursés
et engagements pour le mois de sep-
tembre au montant de 2 030602 $.

Greffe
Deux codes d’éthique et de déonto-
logie ont été adoptés, un concernant
les élus municipaux et l’autre les
employés municipaux. Le texte qui
fut lu par madame Paquette était
relativement étoffé,. Les grandes
qualités qui en ressortent sont
loyauté, intégrité, justice, intérêt
public, respect et équité. Les villes
de la Province ont jusqu’au

2 décembre 2012 pour entériner ces
documents.

Une autorisation de signature fut
accordée à monsieur le maire.
Prévost doit céder un terrain à la
Commission scolaire de la Rivière-
du-Nord pour la construction d’une
nouvelle école primaire et le tout
pour la somme symbolique d’un
dollar.

Module Infrastructure
La ville de Prévost a fait l’achat de
1582 bacs verts de 360 litres pour la
somme de 96 265 $. Selon les dires
de monsieur Richer, la cueillette
mécanisée qui devait se faire dans les
secteurs prévus en 2013 sera devan-
cée au printemps 2012.

Un montant de 51 000 $ prove-
nant de la taxation complémentaire
(nouveaux bâtiments) s’addition-
nera à la réserve financière pour les
infrastructures de voirie. Déjà
500000$ provenant de la taxe spé-
ciale de 5 sous du 100 $ d’évalua-
tion étaient prévus à cet effet.

Module Sécurité publique
La Ville demande au MTQ une
étude des mouvements de circula-
tion et virages à droite pour les
intersections du boulevard du Curé-
Labelle aux coins des rues lac Écho,
Mozart et de la Station.

Monsieur Carlevaris est revenu
encore une fois à la charge et
indique que l’intersection lac Écho
et Curé-Labelle n’est nullement
sécuritaire et que la Ville devra

un jour ou l’autre, se pencher sur
la question.

Suivi des questions du public du
mois dernier
Monsieur le maire répond aux
citoyens qui se plaignaient dans le
secteur des Patriarches que des feux
d’ambiance enfumaient leur vie.
Après vérification des responsables
de la Ville, la réglementation de la
Ville est respectée.

Questions du public
Madame Lacelle, secteur
Shawbridge, a fortement questionné
monsieur le maire sur l’implication
financière présente et future dans le
projet de la Coopérative de santé de
à Prévost. Elle a souligné qu’à ce
jour seulement 1 800 personnes
sont inscrites sur les 3 000 requises
et ne désire pas que la Ville s’engage
encore plus financièrement dans
ce projet.

Monsieur le maire a répondu que,
vu le concept de coop, la Ville n’a
pas à s’impliquer davantage.

Monsieur Michel Provost, chemin
du Poète, questionna monsieur
Richer sur l’embauche d’une firme
de communication par les villes de
Saint-Jérôme, Sainte-Sophie et
Prévost pour expliquer à la popula-
tion les développements dans le pro-
jet du futur aréna inter-municipal.
Selon ce dernier, un projet qui est
viable doit se vendre par lui-même.

Monsieur Yvon Blondin, montée
Sainte-Thérèse, a demandé des
informations sur les travaux qui ont
été effectués sur une partie de la rue
Bellevue : selon lui approximative-
ment 250 pieds d’asphalte ont été
enlevés. Une bonne partie, toujours
selon lui, datait de quelques années,
trois tout au plus. Monsieur le maire
répond que c’est beaucoup moins
que 250 pieds et que cet asphalte
était beaucoup plus vieux que ce
qu’avance ce citoyen. La raison de
ces travaux est qu’un propriétaire
situé en contrebas de cette route
recevait les eaux de ruissellement sur
son terrain ainsi que son champ
d’épuration, et c’est à la demande de
ce dernier que la géométrie du che-
min sera modifiée. Monsieur
Blondin a demandé le coût des tra-
vaux, mais monsieur le maire n’avait
pas la réponse.

Technicienne diplômée

1399, Mont-Plaisant, Prévost 450-224-7820 Courriel : maline@qc.aira.com

• Tonte et toilettage complet
• Pension chiens et chats

(vaccins obligatoires)

Ouvert depuis 1993

Chez Puppy
Charlie enr.

Salon de toilettage

Certificats cadeaux disponibles...

E

L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées
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Séance ordinaire du conseil municipal, du mardi 11 octobre
2011, à 19 h 30.

Développée par le
Dr Robert St-John dans

les années 1960, le massage
métamorphique est une technique

de massage léger et subtil de points réflexes de la
colonne vertébrale sur les pieds, les mains et la tête.

POUR RENDEZ-VOUS: (450) 712-8218
www.pierredostie.com

Reçu
pour assurances

PIERRE DOSTIE
MAÎTRE REIKI
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Adoption                    Ecxéma
Angoisse      Hyperactivité
Anxiété                        Insécurité
Burn out       Insomnie
Colère    Isolement
Dépression Naissance difficile
Déficit de l'attention   Peurs
Deuil                            Phobies
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450 712-2975

Fosses
septiques

Champ
d’épuration


